
  

 

Foire aux questions 
Délocalisation de l’école Notre-Dame-des-Neiges 

 
1. Déménagement  

À quel endroit l’école de mon enfant sera-t-elle délocalisée? 
Dès la prochaine rentrée scolaire (2024-2025), les élèves de Notre-Dame-des-Neiges seront 
délocalisés dans les écoles de quartier suivantes :  

- École Simonne-Monet : pour les classes du préscolaire (maternelle) 
- École Bedford : pour les classes du primaire (1re à 6e année) 

 
Quand est-ce que le déménagement sera effectué? 
Il sera fait par des déménageurs au début du mois de juillet et les enseignants s’installeront 
au retour de leur congé en août avant la rentrée scolaire.  
 
Combien de temps durera la délocalisation?  
Il est encore trop tôt pour annoncer une année de retour à l’école Notre-Dame-des-Neiges. 
Le CSSDM s’assurera de tenir informés les parents et les membres du personnel, en temps 
et lieux, selon l’évolution des travaux exploratoires et des démarches pour obtenir le 
financement pour la réhabilitation du bâtiment. 
 

2. Transport scolaire  
Est-ce qu’il y aura un système de transport organisé pour la durée de la délocalisation 
? 
Oui. Selon la politique de transport, des autobus scolaires se chargeront des élèves qui ont 
droit au transport scolaire, pour l’arrivée des élèves à l’école le matin et des autobus 
repartiront de l’école transitoire à la fin des classes. Une navette sera offerte à tous les 
élèves du primaire de l’école Notre-Dame-des-Neiges qui seront délocalisés à l’école 
Bedford et qui fréquente le service de garde en fin de journée. Évidemment, un parent qui 
voudrait reconduire ou aller chercher son enfant à l’école transitoire pourra le faire.  
 
Est-ce que je dois aller reconduire mon enfant à l’école Notre-Dame-des-Neiges le 
matin pour qu’il puisse prendre l’autobus?  
Non. L’autobus circulera dans les rues du quartier et nous vous attribuerons un coin de rue 
où votre enfant doit se rendre pour prendre l’autobus. Le soir, il débarquera à ce même coin 
de rue. 
 
L’arrêt d’autobus de mon enfant sera-t-il situé à proximité de mon domicile?  
Oui. Selon le nombre d’enfants inscrits au transport scolaire, il y pourrait y avoir jusqu’à 6 
autobus qui se répartiront les arrêts d’autobus implantés dans le secteur de l’école Notre-
Dame-des-Neiges. Chaque autobus devrait faire de 3 à 4 arrêts avant d’arriver à l’école 
transitoire.  
  
 
Quand allons-nous connaitre l’heure et le coin de rue auquel mon enfant doit se 
rendre?  



  

 

La carte d’embarquement de votre enfant vous sera envoyée au mois d’août afin de vous 
donner toutes les informations (heure, coin de rue, réglementation…). Les routes de 
transport sont conçues pendant l’été une fois que les inscriptions au transport scolaire sont 
complétées.  
 
Selon son lieu de résidence, votre enfant devrait embarquer dans l’autobus : 
- Pour l’école Simonne-Monet (préscolaire) entre 8 h 05 et 8 h 25 le matin et il devrait être 

redéposé au même coin de rue entre 15 h 15 et 15 h 25 en fin d’après-midi.   
- Pour l’école Bedford (primaire) : entre 7 h 00 et 7 h 25 le matin et il devrait être redéposé 

au même coin de rue entre 15 h 25 et 15 h 40 en fin d’après-midi.   
 
Quelles mesures sont mises en place pour assurer la sécurité des tout-petits durant 
le transport scolaire? 
Les élèves de maternelle auront un autobus dédié comme ils ne fréquentent pas le même 
bâtiment. De plus, nous utilisons une application mobile qui permet aux parents de suivre le 
déplacement de leur enfant, peu importe l’âge, en autobus.  
     
Les arrêts d’autobus seront prévus de façon à être le point de chute de plusieurs enfants à 
la fois. Votre enfant ne devrait donc pas être le seul à attendre l’autobus ou à s’y faire 
déposer en fin de journée. 
 
Sachez également qu’aucun enfant d’âge préscolaire ne sera déposé à son arrêt au coin de 
la rue si le parent n’est pas présent pour l’accueillir, à moins d’autorisation contraire. Si le 
parent est absent à l’arrivée de l’autobus, le conducteur ramène l’enfant à l’école transitoire 
et le parent devra aller y récupérer son enfant.  
 
Y a-t-il une solution de transport adaptée aux parents qui terminent le travail après 
l’heure d’arrivée des autobus de fin de journée? 
Oui. En plus du transport scolaire au coin de rue, une navette quittera l’école transitoire vers 
16h45 et déposera les élèves à l’école Notre-Dame-des-Neiges vers 17 h 00. Les parents 
pourront y récupérer leur enfant. 
 
Y aura-t-il de la surveillance à l’école Notre-Dame-des-Neiges pour la navette? 
Non. Il n’y aura pas de surveillance à la zone de débarquement. Chaque parent sera 
responsable du retour à la maison de son enfant à partir de ce moment. 
 
Comment fonctionne le transport scolaire pour un enfant en garde partagée?  
Si les deux parents habitent dans le secteur de l’école Notre-Dame-des-Neiges, il est 
possible d’adapter le transport scolaire une semaine sur deux. 
 
 
Mon enfant présente des besoins particuliers. Comment le transport sera-t-il adapté 
à ses besoins?  
Dans les autres écoles, la majorité des élèves en classe ordinaire présentant des besoins 
particuliers sont transportés via les parcours d’autobus habituels. Les demandes pourront 
toutefois être évaluées au cas par cas.   



  

 

 
3. Service de garde 

Est-ce qu’il y aura un transport scolaire pour les élèves qui fréquentent le service de 
garde?  
Rappelons que le matin, les autobus scolaires se chargeront du transport pour l’arrivée des 
élèves à l’école vers 7 h 35. Si un parent souhaite reconduire son enfant plus tôt à l’école 
transitoire, le service de garde y sera offert aux mêmes heures qu’actuellement. 
 
En fin d’après-midi, un transport par navette sera organisé pour un retour vers 17 h 00 à 
l’école Notre-Dame-des-Neiges. Le parent peut également choisir de récupérer son enfant 
directement au service de garde.  
 
Est-ce que je dois défrayer les coûts du service de dîner si mon enfant mangeait 
habituellement à la maison sur l’heure du dîner?  
Non. Étant donné les circonstances, tous les élèves ayant un historique de « dîneur à la 
maison » n’auront pas à débourser pour les frais de dîner.  
 
 

4. Travaux  
Quels seront les travaux effectués à l’école Notre-Dame-des-Neiges?  

• Plusieurs scénarios seront étudiés afin de déterminer la meilleure approche pour 
rénover ce bâtiment centenaire. 

• Pas d’échéancier des travaux pour le moment :  
o Les scénarios sont à l’étude; 
o La stratégie d’intervention et le financement du projet devront être approuvés 

par les autorités gouvernementales. 
 

5. Horaire de l’école 
Pourquoi les horaires sont-ils restés les mêmes? 
Pour cette première année de transition, la décision de conserver les mêmes heures de 
classe a été prise en concertation avec les membres du personnel et les enseignants, 
notamment dans le cadre du plan d’effectif. Afin d’assurer une cohabitation harmonieuse à 
l’école Bedford et une bonne coordination des horaires pour les deux écoles (récréations, 
heures de dîner, utilisation de la bibliothèque), nous maintiendrons les horaires habituels de 
l’école Notre-Dame-des-Neiges pour l’an prochain. Cela pourrait éventuellement être révisé 
dans les prochaines années. 
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